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Les Conservatoires d’espaces naturels constituent un réseau de 21 Conservatoires régionaux et 8 
conservatoires départementaux qui préservent à l’échelle nationale plus de 1 800 sites pour une 
surface  de 78 000 ha. Par leur démarche, basée sur une gestion concertée avec l’ensemble des 
acteurs de territoires, les Conservatoires préservent de manière pérenne une diversité de sites 
remarquable pour leur patrimoine naturel, mais également pour leurs valeurs paysagères. 
 
La Fédération des Conservatoires d’espaces naturels a souhaité s’impliquer aux côtés de la 
Fédération des SAFER pour porter le « manifeste des paysages », afin de faire prendre conscience 
de la nécessité de mobiliser l’ensemble des acteurs de territoires pour qu’enfin soit mise en œuvre 
une politique nationale ambitieuse au moment où ils subissent de plus en plus de dégradations 
notamment dues aux évolutions sociales et démographiques. Les menaces qui pèsent sur nos 
paysages sont identiques à celles qui pèsent sur la diversité biologique et les espaces naturels 
(fragmentation, manque de prise en compte dans les aménagements, sur consommation foncière 
notamment) ce qui justifie pleinement l’engagement du réseau conservatoire dans cette direction.  
 
Dans les régions les Conservatoires ont développé de nombreuses expériences et partenariats qui 
contribuent à la préservation des paysages, que ce soit des actions sur les sites ou des démarches 
territoriales plus larges. Ils s’impliquent de plus en plus dans la construction de vrais projets de 
territoires autour des enjeux de gestion de l’espace, et c’est très logiquement  qu’ils ont été 
déclencheurs et porteurs avec la fédération des Safer de l’élaboration de ce manifeste. 
 

L’expérience développée par le Conservatoire d’espaces naturels de Poitou-
Charentes ; une approche du paysage à toutes les échelles 

 
 
Le Conservatoire d’espaces naturels de Poitou-Charentes fut le 
maître d’ouvrage de l’Inventaire des paysages de Poitou-
Charentes (1997-99). Une équipe pluridisciplinaire structurée 
autour d’architectes-paysagistes a été retenue pour réaliser ces 
travaux d’étude de longue durée.  
 
Le Conservatoire, au centre d’un partenariat régional fort, a installé 
puis animé un comité technique régional du paysage chargé de 
suivre et d’amender les productions du cabinet d’études. En 
novembre 1999, le Conservatoire remettait l’Inventaire régional 
des paysages au Préfet et au Président de Région. 

 
 
La mission paysage s’est attachée ensuite à conseiller et assister les Pays de la région dans la mise 
en œuvre de Plans de paysage et de Chartes paysagères. Ces dispositifs incitatifs, créés avec la loi 
paysage de 1993, sont l’occasion pour les élus locaux à l’échelle de territoires de redécouvrir leurs 
paysages et de prendre des mesures adaptées en leur faveur. Il peut s’agir par exemple d’identifier et 
de préserver des espaces patrimoniaux sur les plans écologiques et/ou paysagers.  
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Place de l’arbre dans le paysage agricole. Pays civraisien. 
Photo. JP. Minier 

 

Le Conservatoire a signé en 2003 une 
convention d’assistance technique à 
maître d’ouvrage avec le Syndicat 
mixte du Pays civraisien pour la mise 
en œuvre de la Charte paysagère du 
Pays (échelon territorial). De manière 
concomitante, le Conservatoire lançait 
l’acquisition et/ou la maîtrise d’usage 
sur plusieurs sites majeurs de 
roselières en fonds de vallées 
(échelon local). 

 

Dans le cadre du plan régional de connaissance et de reconquête des paysages mis en œuvre par la 
Région Poitou-Charentes, le Conservatoire accompagne également les collectivités pour des 
chantiers opérationnels, comme cela a été le cas sur une commune du littoral charentais 
(Bourcefranc-le-Chapus) avec la réhabilitation du « Petit Bois de Pins », site remarquable sur les 
plans écologiques et paysagers qui avait été fortement affecté par la tempête de 1999. 
 

Le « Petit Bois de Pins » est un boisement à dominante 
de Pin maritime. Le site présentait une diversité de 
milieux et d’ambiances paysagères qu’il convenait de 
conforter et de gérer, en prenant en considération les 
différents usages et pratiques sur le site. Un 
enrichissement de la palette végétale (arbres, arbustes, 
grimpantes) proposée à la plantation a été effectué pour 
maintenir toute la richesse écologique  et paysagère du 
site. Les paillages sont biodégradables, les végétaux 
apportés sont d’origine régionale ; les espèces choisies 
sont adaptées aux milieux arrière-dunaires littoraux. 

 
Une placette de plantations 
Photo. Michel Boutaud, 
CREN 
 

 
 
Enfin, l’expertise de l’antenne paysage du Conservatoire est intégrée peu à peu au sein des différents 
niveaux d’actions relatifs à la gestion des espaces naturels. Dans l’instruction de nouveaux sites qui 
lui sont proposés en gestion, la dimension paysage est renseignée (atouts, menaces…). L’approche 
paysage est réalisée par l’architecte-paysagiste du Conservatoire et examinée par le Conseil 
scientifique et technique du Conservatoire qui compte également 2 architectes-paysagistes. 
 

 
En région Poitou-Charentes, le Conservatoire 
préserve 60 sites pour une surface de 4 859 ha.  
 
Ces sites possèdent un patrimoine biologique 
très riche ; et ce sont presque toujours des lieux 
éminemment forts sur les plans culturels, 
sociaux, esthétiques et paysagers. A partir de 
l’identification de ces enjeux, le savoir-faire du 
Conservatoire consiste à mobiliser l’ensemble 
des acteurs concernés par le site (propriétaires, 
élus, agriculteurs, chasseurs et autres usagers).  
 
Il s’agit de mettre en place avec eux une gestion 
durable, avec par exemple le maintien d’une 
activité agricole ou l’aménagement d’équipement 
d’accueil du public. Par ce biais, le Conservatoire 
peut contribuer au maintien des qualités 
écologiques et paysagères d’une diversité de 
territoires de la région. 

 
Le coteau des Epinettes dans la vallée sèche d’Ensoulesse  près 
de Poitiers est géré par le Conservatoire. Photo. JP. Minier 
 

 
Le Conservatoire intervient dans la gestion de secteurs 
importants sur le marais de Broue. Photo. JP. Minier 

Conforter le réseau régional des acteurs et professionnels du paysage, contribuer à accroître la 
qualité des projets d’aménagements en région, intégrer la diversité paysagère des territoires dans la 
gestion des espaces naturels comptent aussi parmi les principaux objectifs du Conservatoire Poitou-
Charentes. 
 
Contacts : 
Pascal DANNEELS, Fédération des Conservatoires d’espaces naturels 
tel . 02 38 24 55 00 – mail : pascal.danneels@enf-conservatoires.org / site www.enf-conservatoires.org 
Jean-Philippe MINIER, Conservatoire des espaces naturels de Poitou-Charentes 
Tel : 05 49 50 42 59 – mail : jeanphilippe.minier@free.fr 


